
Note 6. Convention collective

En 2006, les membres de certaines sections locales de l’Union internationale des travailleurs et travailleuses unis de l'alimentation et du commerce
sises en Ontario ont ratifié une nouvelle convention collective d’une durée de quatre ans. La nouvelle convention permet à la société de convertir 
44 magasins situés en Ontario en magasins de la bannière Real Canadian Superstore ou en magasins d’alimentation faisant appel à une économique
de travail équivalente, et elle lui procure la souplesse nécessaire pour investir dans de la main-d’œuvre supplémentaire, le cas échéant. Du fait de 
la signature de cette convention, la société a constaté une charge non récurrente de 84 $ dans le bénéfice d’exploitation, y compris un montant de 36 $
à payer au titre d’un régime de retraite interentreprises et un paiement de 38 $ à régler à la signature de la convention.

Note 7. Intérêts débiteurs

2006 2005

Intérêts sur la dette à long terme 284 $ 290 $
Intérêts débiteurs (créditeurs) sur les instruments financiers dérivés 7 (6)
Intérêts nets à court terme (11) (11)
Montant capitalisé au titre des immobilisations (21) (21)

Intérêts débiteurs 259 $ 252 $

Le montant net des intérêts versés en 2006 s’élève à 278 $ (263 $ en 2005).

Note 8. Impôts sur le bénéfice

Le taux d’imposition effectif de la société figurant dans les états consolidés des résultats est comptabilisé à un taux qui diffère du taux d’imposition
de base moyen pondéré fédéral et provincial canadien prévu par la loi pour les raisons suivantes :

2006 2005

Taux d’imposition de base moyen pondéré fédéral et provincial canadien prévu par la loi 33,7 % 34,4 %
(Diminution) augmentation nette résultant de ce qui suit :

Bénéfice dans des compétences dont les taux d’imposition 
diffèrent des taux d’imposition canadiens prévus par la loi (0,6) 0,5

Montants non imposables (1,1) (0,7)
Impôt des grandes sociétés – 0,5
Incidence des modifications des taux d’imposition prévus par la loi 

sur les soldes d’impôts futurs (2,1) 0,3
Effet de l’issue favorable de certaines questions fiscales touchant 

un exercice précédent et autre – (0,2)

Taux d’imposition effectif avant l’incidence de la charge non déductible 
au titre de la dépréciation de l’écart d’acquisition 29,9 % 34,8 %

Charge non déductible au titre de la dépréciation de l’écart d’acquisition 796,8 –

Taux d’imposition effectif 826,7 % 34,8 %
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